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Genève-Confédération

Félicitations à M. Ignazio Cassis, conseiller fédéral élu

Le Conseil d’Etat a adressé ses félicitations à M. Ignazio Cassis suite à son élection au Conseil fédéral, le
20 septembre dernier, et lui présente ses meilleurs vœux de réussite dans cette importante fonction.
Dans un monde où les problèmes nécessitent une approche globale, la Suisse doit relever des défis de taille
et Genève constitue un lieu privilégié de rencontres, propice aux échanges sur les grands enjeux de ce
monde. Le gouvernement genevois entend à cet égard assurer M. Cassis de son soutien dans le cadre de
sa nouvelle mission à la tête du Département des affaires étrangères et souhaite que les bonnes relations
qui ont toujours existé entre la Confédération et les autorités genevoises perdurent.
Par ailleurs, M. François Longchamp, président du Conseil d’Etat, représentera le gouvernement genevois
jeudi après-midi 28 septembre lors de la réception officielle qui aura lieu en l’honneur de M. Cassis à
Bellinzone.

Soutien à la révision de l’ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles

Consulté par le Département fédéral des finances, le Conseil d’Etat a fait savoir qu’il soutenait la révision
totale de l’ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles. Cette révision s’inscrit  dans le cadre de la
stratégie  énergétique  2050  du  Conseil  fédéral,  qui  vise  à  garantir  à  long  terme  l’approvisionnement
énergétique.
La révision mise en consultation concrétise au niveau de l’ordonnance une série de mesures législatives
introduisant des allégements fiscaux supplémentaires dans le domaine du bâtiment, qui ont été adoptées le
30 septembre 2016 par les Chambres fédérales, puis acceptées par le peuple suisse le 21 mai 2017 suite à
un référendum. Le projet d’ordonnance révisée précise en particulier des conditions pour la déduction des
frais de démolition en vue d’une construction de remplacement, et celles du report de la déduction de
certains frais en lien avec la préservation de l’environnement.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Christophe  Bopp,  secrétaire  général  adjoint,  DF,
tél.  022  327  98  08.

Redevance sur le trafic des poids lourds : Genève favorable à une simplification de la
procédure

Répondant à une consultation du Département fédéral des finances sur une modification de l’ordonnance
relative à une redevance sur le trafic des poids lourds, le Conseil d'Etat soutient la révision proposée.
La modification  concerne principalement  la  perception  de la  redevance sur  le  trafic  des  poids  lourds
immatriculés à l'étranger et permettra à ces véhicules d'utiliser en Suisse le Service européen de perception
électronique des  redevances pour  l'utilisation  des  routes  (SET).  Le  SET simplifie  la  perception  de  la
redevance sur le trafic des poids lourds étrangers en Suisse en évitant que ces derniers aient à présenter un
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justificatif par trajet sur lequel figure le kilométrage à l'entrée et à la sortie du territoire suisse. Avec le SET, la
redevance est versée par l'entremise d'un prestataire qui établit une facture globale pour le transporteur et
verse les  montants  dus à  titre  de redevance.  Les véhicules  suisses resteront  en revanche soumis  à
l'obligation de monter l'appareil de saisie qui leur est fourni gratuitement par la Confédération.
Comme  la  redevance  est  perçue  par  l'administration  fédérale  des  douanes,  le  canton  n'est  que
marginalement concerné.
Le canton salue en particulier la proposition de suppression du contrôle des détecteurs de remorque lors des
contrôles périodiques du véhicule. Il soutient aussi l'octroi de l'effet suspensif aux recours déposés contre les
décisions cantonales de retrait du permis de circulation et des plaques de contrôle prononcées suite au non-
paiement de la redevance, aucun motif ne permettant de justifier l'exécution immédiate de ces décisions
alors  que l'ordre  juridique suisse prévoit  en principe qu'un recours  contre  une décision administrative
possède un tel effet suspensif.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Didier  Leibzig,  directeur  général  des  véhicules,  DETA,
tél. 022 388 30 04.

Régime des établissements financiers trop grands pour être mis en faillite : oui à la
révision proposée

Le  Conseil  d’Etat  a  répondu  favorablement  à  une  consultation  du  Département  fédéral  des  finances
concernant la loi fédérale sur le calcul de la réduction pour participation en cas d'émission d'instruments
dans le cadre du régime des établissements financiers trop grands pour être mis en faillite.
Le projet de loi permet de rétablir un équilibre dans le traitement fiscal des instruments Too Big To Fail
auxquels peuvent avoir recours les établissements financiers et aura un effet stabilisateur sur l'économie,
car le nouveau calcul de la réduction pour participation évite l'affaiblissement de leur base de capital propre.

Pour toute information complémentaire: M. Kustrim Reka, délégué, direction générale du développement
économique, de la recherche et de l'innovation, DSE, tél. 022 388 31 69.

Soutien à la  consultation fédérale «  Lutter  contre les discriminations basées sur
l'orientation sexuelle »

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation de la commission des affaires juridiques du Conseil national
relative à la mise en œuvre, par la modification du code pénal et du code pénal militaire, de l'initiative
parlementaire  Reynard  (13.407)  intitulée  «  Lutter  contre  les  discriminations  basées  sur  l'orientation
sexuelle ».
Dans sa réponse, le gouvernement genevois salue l'avant-projet de modification des articles 261bis du code
pénal et 171c, al.1 du code pénal militaire, sur la lutte contre la discrimination raciale, visant à étendre le
champ d'application de ces dispositions à la discrimination en raison de l'orientation sexuelle et de l'identité
de genre.
Cette révision vient combler un vide juridique et permettra à l'avenir de sanctionner pénalement les auteur-e-
s de dénigrements proférés en public, d'incitations à la haine et de toute autre discrimination envers des
personnes ou des groupes de personnes en raison de l'orientation sexuelle et de l'identité de genre.
Le Conseil d'Etat estime toutefois que cette révision est lacunaire, car elle ne prend pas en compte le critère
du sexe. Or,  l'élimination de toute discrimination en raison de l'identité de genre et/ou de l'orientation
sexuelle est intimement liée à la lutte contre les discriminations du sexe également. Le Conseil  d'Etat
suggère donc d’inclure cet aspect en ajoutant dans les articles à modifier la discrimination en raison du sexe.

Pour toute information complémentaire : Mme Colette Fry, directrice du bureau de la promotion de l'égalité
entre femmes et hommes et de prévention des violences domestiques, PRE, tél. 022 388 74 50.
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Genève favorable à la révision de la loi fédérale sur les produits thérapeutiques

Le Conseil d'Etat a approuvé un important projet de révision du droit d'exécution de la loi fédérale sur les
produits  thérapeutiques,  du  15  décembre  2000.  Une  dizaine  d'ordonnances  sont  concernées.  Le
gouvernement  genevois  tient  à  saluer  les  dispositions  mises  en  place  pour  surveiller  l'utilisation  des
antibiotiques en médecine vétérinaire, qui s'inscrivent dans la stratégie nationale contre la résistance à ces
substances. Il  soutient également les mesures développées pour améliorer les connaissances dans les
traitements médicamenteux appliqués aux enfants.
Il est prévu, d'une part, de collecter et de rendre publiques les données transmises par les professionnels
œuvrant  dans  les  hôpitaux  pédiatriques,  d'autre  part  d'introduire  une  prolongation  des  certificats
complémentaires de protection pour les médicaments faisant l'objet d'un plan d'investigation pédiatrique
(découlant du droit sur les brevets).
Le Conseil d'Etat émet toutefois un ensemble de réserves concernant les gammes ombrelles (qui regroupent
sous une même marque des produits de catégories différentes, voire des médicaments de composition
différente)  et  les  modalités  de  remise  des  médicaments.  Il  demande  également  que  les  dispositions
d'application amènent une meilleure collaboration entre Swissmedic et les autorités cantonales, notamment
en matière d'échange d'informations.

Pour toute information complémentaire : Dr Christian Robert, pharmacien cantonal, direction générale de la
santé, DEAS, tél. 022 546 51 82.

Visite confédérale au gouvernement du canton de Nidwald

Le Conseil d’Etat se rend les mercredi après-midi 27 et jeudi matin 28 septembre 2017 en
visite confédérale dans le canton de Nidwald.

Le programme de cette visite confédérale comprend, outre divers entretiens entre les deux gouvernements,
une visite de l’entreprise Pilatus Flugzeugwerke AG à Stans et une montée en téléphérique au Klewenalp.
C’est la première fois que le gouvernement genevois se rend à Nidwald. Le gouvernement de Nidwald était
venu à Genève en 1968. L’an dernier, le Conseil d’Etat genevois s’était rendu en visite confédérale dans le
canton d’Uri (voir point presse du 10 février 2016).

https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-10-fevrier-2016
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-10-fevrier-2016
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-10-fevrier-2016
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Genève

Crédit d’études pour un nouvel établissement d’enseignement secondaire II à Meyrin

Le Conseil d’Etat a adopté un projet de loi ouvrant un crédit d’études de 5,8 millions de
francs en vue de la construction d’une nouvelle école pour l’enseignement secondaire II à
Meyrin. Ce nouvel établissement scolaire fait partie du plan d’investissement décennal et
contribuera à faire face à la croissance du nombre des élèves dans notre canton.

Le site prévu, au lieu-dit  « La Gravière »,  se trouve au nord-est  de la commune de Meyrin,  dans le
prolongement de la cité de Meyrin, à proximité de la ligne du tram 14. Les parcelles concernées font l’objet
d’une modification de zone affectée à des équipements publics.
Le futur  établissement  pourra accueillir  à  l’horizon 2024 environ mille  élèves et  sera doté d’une salle
omnisports. L’étude doit permettre de définir l’assiette foncière et sa répartition. Suivront ensuite les phases
d’acquisition de terrains, qui devront être précédées de l’adoption d’une loi d’investissement.
Un concours d’architecture sera en outre organisé, conformément aux règles en vigueur pour les marchés
publics. A priori, les travaux devraient pouvoir débuter au printemps 2021. 

Pour toute information complémentaire : M. Roland Godel, secrétaire général adjoint, DF, tél. 022 327 98 07,
ou M. Pierre-Antoine Preti, responsable de la communication, DIP, tél. 022 546 69 68.

Financement des routes de liaison de Genève-Sud

Le Conseil d'Etat a adopté à l’intention du Grand Conseil un projet de loi ouvrant un crédit d'investissement
de 87,1 millions de francs en vue de la réalisation d'une liaison entre la route de Saconnex-d'Arve et la route
d'Annecy – dite L1 – et d'une liaison entre la route d'Annecy et la route de Pierre-Grand – dite L2 – et un
crédit au titre de subvention cantonale d'investissement de 35,55 millions de francs pour la construction du
complément de la jonction autoroutière de Lancy-Sud. Le projet général de ce dernier objet a été approuvé
vendredi dernier par le Conseil fédéral.
Ces infrastructures interdépendantes permettront de capter et de canaliser le trafic routier des communes de
Genève-Sud et des communes françaises proches du pied du Salève, évitant ainsi le trafic de transit au sein
des zones urbanisées et soutenant le développement urbain prévu sur le territoire de Genève-Sud.
Ce projet de loi fait suite aux études financées par la loi 11310 et ont permis de préciser les caractéristiques
de ces nouvelles infrastructures en termes de dimensionnement et d'altimétrie. Suite à une concertation
avec les communes de Troinex, Carouge, Lancy, Veyrier, Bardonnex et Plan-les-Ouates pour le choix de la
variante  altimétrique  à  réaliser  pour  chacune  des  deux  routes  de  liaison,  celles-ci  participeront
financièrement à ce projet majeur pour le canton.

Pour tout complément d'information : M. Cédric Joseph, ingénieur cantonal, direction générale du génie civil,
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DETA, tél. 022 546 63 01.

Hôpitaux universitaires de Genève: remise du rapport d’évaluation

Le Conseil  d’Etat  a adopté à l’intention du Grand Conseil  son rapport  sur le rapport  d’évaluation des
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG).
Un groupe de travail formé de la direction des HUG et de la direction générale de la santé du département
de l’emploi, des affaires sociales et de la santé a établi le rapport d’évaluation des HUG. Sur la base de ce
rapport, le Conseil d’Etat identifie des enjeux importants pour l’avenir de l’institution (capacité à travailler en
réseau, relais de gouvernance de la politique publique, collaboration avec d’autres institutions hospitalières),
mais ne relève pas pour autant de nécessité d’agir au niveau de la loi ni de réformer la structure des HUG.
En avril 2016, le Grand Conseil a accepté la proposition du Conseil d’Etat d’intégrer les cliniques de Joli-
Mont et de Montana au périmètre des HUG. En acceptant cette modification de la loi sur les établissements
publics médicaux, le parlement genevois a assorti son accord d’une disposition transitoire demandant au
Conseil d’Etat un rapport d’évaluation sur les HUG avant le 30 septembre 2017.

Pour toute information complémentaire: M. Adrien Bron, directeur général, direction générale de la santé,
DEAS, tél. 079 543 27 58.

Révision du règlement sur la fourrière des véhicules

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement sur le service cantonal de la fourrière des véhicules. La modification
porte essentiellement sur la facturation des frais de fourrière, notamment aux détenteurs d'un véhicule volé,
conformément à la pratique actuelle de la direction générale des véhicules.
La révision du règlement découle de la modification de la loi d'application de la loi fédérale sur la circulation
routière (LaLCR) (L 11871), entrée en vigueur le 29 avril 2017, qui mentionne expressément les motifs de
mise  en fourrière.  Les  débiteurs  des  frais  et  émoluments  de  fourrière  sont  ainsi  clairement  indiqués,
notamment lors de l'enlèvement d'un véhicule sur plainte pour usage illicite du domaine privé.
La détermination des frais permet également de poser un cadre légal clair lors de la mise en fourrière d'un
véhicule déclaré volé, seuls les frais inhérents étant mis à la charge du détenteur du véhicule lors de sa
restitution ou de sa destruction.

Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Didier  Leibzig,  directeur  général  des  véhicules,  DETA,
tél. 022 388 30 04.

Trente-cinq nouveaux policiers ont prêté serment

La deuxième volée de l'école genevoise de Savatan a prêté
serment  devant  le  Conseil  d'Etat  après  une  année  de
formation associant pratique et théorie. Cette deuxième école
de  la  police  genevoise  peut  fièrement  afficher  un  taux  de
réussite de 100%.

Avec cette nouvelle volée de trente-cinq policiers (cinq femmes et trente hommes), les efforts consentis pour
renforcer  les  effectifs  ces  cinq  dernières  années  portent  le  nombre  total  de  policiers  et  policières  à
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1441 personnes. Après un dernier stage au centre de formation de la police et des métiers de la sécurité,
ces  trente-cinq  nouveaux  policiers  iront  dès  la  mi-octobre  renforcer  les  rangs  de  la  police  et  seront
équitablement affectés dans les cinq services opérationnels.

Six cantons ont utilisé CHVote lors de la votation du 24 septembre 2017

CHVote, le système de vote électronique genevois développé en open source, a été utilisé avec succès par
six  cantons:  Genève,  Bâle-Ville,  Lucerne,  Berne  et,  pour  la  première  fois,  Argovie  et  Saint  Gall.
143'222 électeurs de ces six cantons disposaient du canal de vote électronique.
A Genève, lors de ce scrutin, 57,94% des 39'721 électrices et électeurs résidents inscrits et 59,78% des
25'063 électeurs suisses de l'étranger qui ont voté l'ont fait de manière électronique. 33,19% des électeurs
résidents inscrits et 40,22% des Genevois de l'étranger ont opté pour le vote postal, tandis que 8,87% des
votants résidents inscrits ont voté à l'urne. Ces chiffres confirment le canal de vote électronique comme
premier canal pour les électeurs qui disposent de ce moyen.
3698 nouveaux électrices et électeurs se sont inscrits lors de la votation du 24 septembre ; ce sont ainsi
43'419 électrices et électeurs au total qui pourront en voter en ligne lors de la prochaine votation.
Les  électrices  et  électeurs  qui  ne  seraient  pas  encore  inscrits  et  qui  désireraient  bénéficier  du  vote
électronique pourront s'inscrire lors de la prochaine votation pour en disposer lors les scrutins suivants.
Toutes les informations sont disponibles sur www.chvote.ch/inscription.

Pour tout information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d’Etat, tél. 022 327 95 09.

Caisse maladie publique, expérimentation animale : aboutissement de deux initiatives
populaires cantonales

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement de l'initiative populaire constitutionnelle cantonale formulée
intitulée « Pour une caisse d'assurance maladie et accidents genevoise publique à but social ».
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants :

nombre de signatures exigées 10'263

nombre de signatures annoncées par les déposants  14'400

nombre de signatures contrôlées     10'280

nombre de signatures validées 10'280 

 
Le nombre de 10'263 signatures, correspondant à 4% des titulaires des droits politiques tel qu'exigé par la
constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir l'initiative est par conséquent atteint.
Le Conseil d'Etat a également constaté l'aboutissement de l'initiative populaire législative cantonale formulée
intitulée « Pour un meilleur contrôle de l'expérimentation animale ».
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants :

nombre de signatures exigées 7524

nombre de signatures annoncées 8626

nombre de signatures contrôlées 8335

nombre de signatures validées 7535 

 
Le nombre de 7524 signatures, correspondant à 3% des titulaires des droits politiques tel qu'exigé par la
constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir l'initiative est par conséquent atteint.

http://www.chvote.ch/inscription
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Pour tout information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d’Etat, tél. 022 327 95 09.

Changements de conseillers-ères municipaux en septembre 2017

Durant le mois de septembre 2017, le service des votations et élections a procédé à huit remplacements de
conseillères et de conseillers municipaux démissionnaires dans les communes suivantes :
Bellevue : M. Michel Favre est élu en remplacement de M. Pablo Lazaro.
Cologny : Mme Amanda Guerreiro est élue en remplacement de M. Christian Pralong.
Confignon : M. Miguel-Jose Fernandez-Villacanas est élu en remplacement de M. Maxime Walder.
Thônex : M. Jose Simoes est élu en remplacement de Mme Jacqueline Tomasini.
Par ailleurs, en l’absence de « viennent-ensuite » sur la liste électorale, des élections complémentaires par
dépôt prioritaire, conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques, ont eu lieu dans les
communes suivantes :
Bardonnex : Mme Véronique Crettenand est élue sans scrutin sur la liste « Les Démocrates-Chrétiens DC
et Entente Communale» suite à la démission de M. Luc Lavarini.
Corsier : M. Stéphane Vieillard est élu sans scrutin sur la liste « Entente Corsiéroise » suite à la démission
de M. Alain Rifat.
Onex : M. Jean-Pierre Pasquier est élu sans scrutin sur la liste « PLR Parti Libéral Radical » suite à la
démission de M. Félix Laemmel.
Enfin, en Ville de Genève, en raison d’une égalité des suffrages entre les viennent-ensuite et conformément
à l’article 176 de la loi sur l’exercice des droits politiques, il a été procédé le 12 septembre 2017 à un tirage
au sort : Mme Delphine Wüest Poumey est élue en remplacement de M. Joris Vaucher.

Pour tout information complémentaire : Mme Anja Wyden Guelpa, chancelière d’Etat, tél. 022 327 95 09.

Annulation de la votation en Ville de Genève du 24 septembre 2017

Le Conseil d'Etat interpelle chacun des membres du Conseil administratif
Le Conseil d'Etat a, ce jour, interpellé individuellement les membres du Conseil administratif de la Ville de
Genève afin d'obtenir  les éléments en lien avec le déroulement des faits  qui  ont  amené la Chambre
constitutionnelle de la Cour de justice à annuler l’opération électorale du 24 septembre 2017 portant sur
quatre référendums communaux.
Sur la base des réponses attendues d'ici le 6 octobre prochain, il appartiendra au Conseil d'Etat, en tant
qu'autorité de surveillance des communes, de déterminer si les manquements aux devoirs et obligations
d'un ou plusieurs conseillers administratifs justifient l'ouverture d'une procédure disciplinaire au sens des
articles 103 et suivants de la loi sur l’administration des communes (LAC).
Pour des raisons de procédure, le Conseil d'Etat ne peut apporter aucun commentaire durant l'instruction.
Organisation d'un nouveau scrutin communal en 2018
En parallèle, le Conseil  d'Etat a répondu à un courrier du Conseil  administratif  de la Ville de Genève,
sollicitant  sa  position  sur  l'organisation  d'un  nouveau  scrutin  communal  sur  les  quatre  référendums
susmentionnés dans un délai inférieur à celui de 15 semaines, fixé par l'article 19 de la loi sur l'exercice des
droits politiques (LEDP).
Constatant que l'article 19 de la LEDP ne laisse aucune place à l'interprétation, le Conseil d'Etat considère
qu'il n'est pas possible d'y déroger. En conséquence, le Conseil d'Etat propose au Conseil administratif
d'organiser cette votation communale à une date ultérieure en 2018, dans le respect des impératifs légaux.
Une réponse du Conseil administratif est attendue d'ici lundi 2 octobre prochain.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur de la loi suivante :
 

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 23.09.2016, autorisant le Conseil d'Etat à
adhérer au concordat du 3 avril 2014 réglant la
coopération en matière de police en Suisse
romande (F 1 10.0) (L11850)

Conseil d'Etat

Samedi 30 septembre 2017
(lendemain de la publication de
l’arrêté dans la Feuille d’avis
officielle)

 
Les liens hypertexte vers les lois seront activés le jour de la parution des arrêtés de promulgation dans la
Feuille d'avis officielle.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

1er octobre
10h30

Coup d’envoi de la
4ème édition de la « Journée
sans ma voiture »

Sur le pont du Mont-
Blanc DETA Yann Gerdil-Margueron

tél. 076 383 59 44

2 octobre
11h30

Inauguration officielle du
démarrage des travaux de la
route des Nations

Route de Colovrex au
Grand-Saconnex DETA Yann Gerdil-Margueron

tél. 076 383 59 44

5 octobre
11h00

Coopératives d’habitation :
mise en œuvre du plan
d’actions coopératives

Coopérative Soubeyran
7-9, rue Soubeyran DALE

Rafaèle Gross
tél. 022 327 94 24
ou 076 313 01 25

5 octobre
11h00

Proches aidants : politique et
mesures de soutien

Salle des Fiefs
2, rue de l’Hôtel-de-Ville DEAS Laurent Paoliello

tél. 079 935 86 75


